
 
 

Note explicative re-dépôt cas par cas 

Madame, Monsieur,  

Nous souhaitons par cette note vous expliquer la raison du nouveau dépôt de demande 
d’examen cas par cas pour le projet de Denis RIGAUD (EARL Domaine de Lallagnon) 
d’ombrières photovoltaïques de type volière.  

 

Une première procédure cas par cas a abouti à la décision 2025-ARA-KKP-5823 de dispenser 
le projet d’étude d’impact, en date du 30/06/2025. 

Le projet a connu quelques légères modifications et nous souhaitons, sur conseil de vos 
équipes, déposer une nouvelle demande d’examen cas par cas.  

 

Les modifications consistent en :  

- La diminution du taux de couverture du projet, induisant  
o une réduction de la surface utile du projet : passage de 29 511 m² à 22 785 

m² 
o une réduction de l’emprise au sol du projet : passage de 18 768 m² à 13 667 

m² 
- L’ajout de bardage sur deux ombrières pour former des bâtiments capables 

d’accueillir les canards en cas de nécessité de claustration, d’une superficie 
respective de 1 671 m² et 1 263 m².  

 

Ces modifications ne sont, selon nous, pas de nature à apporter des incidences 
supplémentaires au projet.  

Les haies prévues assureront l’intégration paysagère des bâtiments, dont la couleur de 
bardage a été choisi pour s’intégrer adéquatement au site du projet. 

Ces ombrières bardées sont éloignées de plus de 35 m de l’affluent de l’Allagnon, ne sont 
pas en zone de risque inondation, et sont alignés avec le cours d’eau. Ces éléments 
permettent d’assurer la transparence hydraulique du projet.  

 

Vous en souhaitant bonne réception.   

Recevez, Madame, Monsieur, l’expression de nos sincères salutations.   


